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Inspectorat

Canton de Vaud

Chers amis apiculteurs, voici quelques conseils mensuels pour favoriser l'état
de santé de nos ruchers.
1. Après cette période propice à la division naturelle des colonies, ne conservez

que les essaims de vos ruches ou provenant de ruchers sains.

2. Profitez de l'instinct des abeilles pour faire bâtir un maximum de cires
gaufrées. Si vous ne voulez pas agrandir votre cheptel, ces rayons neufs serviront

à rafraîchir les colonies dont le renouvellement des cadres laisse à désirer.

3. Pour combattre le varroa, adoptez la lutte intégrée : coupez vos cadres à mâles
dès l'operculation des cellules. Formez des nucléis en divisant vos colonies.
Surveillez la chute naturelle des parasites etc. Vos vulgarisateurs et inspecteurs

des ruchers vous conseilleront utilement. D'ailleurs ceux-ci recevront
prochainement une formation complémentaire sur les modes de traitements
au moyen des acides organiques. Ce cours apportera à tous les expériences
et directives nouvelles testées par nos chercheurs du Liebefeld.

4. Groupez-vous par sections ou par régions pour commander les diffuseurs par
grande quantité pour bénéficier de rabais non négligeables.

Rappel: selon l'arrêté paru dans la Feuille des avis officiels, les demandes
d'autorisation pour trafic d'abeilles devraient être faites au plus tard le 1 5 avril
(voir rubrique sur fiche de recensement).

Pour les apiculteurs qui ont omis de remplir cette condition et qui ont besoin
de laissez-passer, veuillez demander l'autorisation écrite à l'inspecteur cantonal

des ruchers.

Salutations à tous et bonne continuation.

L'inspecteur cantonal vaudois: P. A. Bonzon

A VENDRE d'élevage soigné

reines carnioliennes
de sélection, marquées, Fr. 35.- + port
Fr. 5.-, par envoi exprès (mardi et
vendredi).

J.-Jacques Cettou,
1872 Troistorrents, (024) 4774063
Rucher Massongex: (024) 471 3618.

A VENDRE

hausses pastorales
d'occasion,
8 cadres bâtis 40 mm,
Fr. 40 - la pièce.

Tél. (024) 4632668
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